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ABAFIM 

Je /nous soussiigné(s), Madame LAUZIN épouse DUFAU Marie Date et lieux de naissance : 20/01/1927 à HAGEDET VEUVE 

Inscription au registre 
des Mandats N°AF26277 

artaite 

Séquestre : 

MANDAT DE VENTE AVEC EXCLUSIVITE 
(avee faculté de rétractation) 

Professions : 
Demeurant : 11 route de Madiran 657oo HAGEDET 
Téléphone : o620220831 Adresse mail:michkou@sfr.fr 

Régime matrimonial : 

N° de Carte Nationale Identité - pas8seport : 131165300035 Agissant conjointement et solidairement en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES pour notre 
propre compte, intervenant aux présentes sous la denomination « LE MANDANT », VOus mandatons par la présente afin de rechercher un acquéreur et faire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous 
engageant à produire toutes justifications de propriété : (section et N° de parcelle cadastrale, N° de lot copropriété, et superficie privative (art. 
q6 de ia loi cu 1o.07 396_) ne sont pas apphicables aux caves, garoges, emplacements de stationnement ni aur lots oufractions de locs dune superficie inférieureà 8m2) 

Une maison située 11 route de Madiran 65700 HAGEDET Sur les parcelles section B parcelles N°46 et N° 47 (superficie totale 2g88 m2) 

Dout Dous sOmmes devenus propiétaires par acte chez Maître LARTIGUE Pierre (65) Castelnat-Riviére-Basse 

La loi solidarité et renouvellement urbains du 13.12 2000 règlemente le versement visé cidessous (articles L. 271-1 et L 271-2 du CCH). 

CONSEA. 

En vue de garantir la bonne exécution des présentes et de leur suite, les fonds ou valeurs qu'l est usage de faire verser par 
l'acquéreur, seront détenus par le notaire, Maître LEGRAND à Morlaàs (64) 

Clause particulière :prix fixé par les vendeurs Signatures clients : 

incluse. 

OR 

CLAUSE PENALE : En cas de non-respect des obligations énoncées dans ce mandat, en cas de vente à un 
acquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou indirectement, de la vente du bien par le 
MANDATAIRE, le MANDANT S'engage à verser au MANDATAIRE en vertu des artieles 1142 et 1152 du Code 
Civil, une indemnité compensatrice forfataire égale à la rémunération prévue dans ce mandat. 

(Lettres): cent soixante dix sept milles euros. 

Prix : Le prix demandé par le mandant, vendeur des biens et droits ci-avant désignés, est sauf atcord htkrioar, payable 
comptant le jour de la signature de l'acte authetique, tant à l'aide de prêts que de fonds propres de l'acquéreur, de 
(Chiffres): 177000¬, 

Dont le Prix net propriétaire(s) : 160000 euros, cent soixante milles euros 

Les Honoraires d'Agence (TVA incluse) seront de (chiffres) : 17 000 ¬, 
(lettres) : dix sept milles euros. 

Honoraires: nos honoraires fixés à 10% TTC, calculés sur le prix de vente, (prêts inclus), seront à la charge du 
vendeur, exigibles et payés comptant par le vendeur le jour oà l'opération sera effectivemnent conclue et constatée 

dans un acte écrit, signé par les deux parties, conformément à l'article 74 du décret Noz2-678 du 20 juillet 1972, constatant 
l'accord du vendeur et de l'acquéreur, quel que soit le mode de financement (fonds propres acquéreur, prêt bancaire, prêt 
vendeur, rachat de parts,..). 

Plus-Values et T.VA. : les parties reconnaissent avoir été informées des dispositions fiscales concermant les plus-values et 
déclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie à la T.V.A., le prix ce dessus stipulé s'entend T.V.A. 

ABAFIM 
AUCUN HONORARE NE SERA DU AU CAS OU EMANDANT VENDRAIT SANS AUCUNE INTHKVENTION DB LA PART DU MANDATAIRE, 

Tél. : 05.62.34-54-54 Fax: 05.62.34.66.60 



Qblirations du MANDANT: 
-Pendant toute la durée du mandat, le MANDANT: 

mandat et à bibrer les ie nomo je DANT Sengage à ratifier la vente à tout acquéreur qui li sera présenté par L.E MANDATAIR, en aceptant les conditions, prix et charzes prtses pa e 
-Le MANDANT s*nterdit exxpressément pendant mandat, de wendre cirectement. inrenant le cours tu présent mandat, de négocier directement ou indirectement la vente des biens ci avant désignés, et, pendant les 24 mois apres 
-Le MANDANT s'engage à diriger vers le MANDATAIRE toutes les demandes 

nsle concors du MANDATAIRE, y compris avec un autre interneciaire, à un acquéreur qui hu an°rait eÃ presenté par le MANDATAIR 
vente), dex ans aprts l'expiration de ce mandat, à foumir l'assurance écrite immédiatement au MANDATAIRE, en lui notifiant par lettre 

qui lui serait adressécs directement, et, en cas d'engagement de: sa part, ou d'un autre cabinet (compromis, sous-seing. 
e les biens ne lui ont pas été présenté par le MANDATAIRE; les noms, prénoms et adresses de 

recommandée avec accusé de réccption, que 
final. Cette notification mettra fin au mandat de vente ct évitera au mandataire d'engager 

le l'acquéreur, le notaire chargó d'authentifier la vente, ct de l'agence bventuellement intervenue ainsi que le prix de venke 
cet acquéreur et/ou l'agencc. e MAND la vente avec un autre acquéreur, et épargnera au MANDANT, es p 
- Le MANDANT s'engage à NDANT devra obtenir de son acquéreur l'assurane écrite que les biens ne ui ont pas été présentés par le MANDATAIRE 

Drodinp rodre a la première demande du mandataire, toute justifhcation de propriété, toutes pièccs, acles, certificats nécessaires 

d'erostie a fire tablir à ses fraist sans délai lensemble des eonstats, étals et lout le Dossier de Dagnostie Techasgue obiligatoires et notamment: 1) les états relatifs au risque d'exposition au plomb (clause concermant tous les immeublcs bâis à usage d'habitation O1 Jillet i997); tat parasitaire; (0 à Iinstallation de gax [1 À Iinsalation Aleteme: t hlioatoim denuis le ot ianúer 010 :) au svtème dassainissement (pour tout immeubie 
n construits avant le o1 janvicr 1949): 0 à l'amiante (immeubles bâtis dont lo permis de construire cst antérieur au 

non accordé au réseau pubic de callecte des eaux usécs), en l'absenoe desquels il se priverait de la p relatif auDx risques naturels et technologiques dont l'absence cst sanctionnée par un droit de l'acquéreur à poursuivre la 
la possibilité de s'exonérer de la garantie des viccs cachés correspondanteà l'état manquant; O rétat 

�iagnostic de performance énergétique (DPE) dont l'absence peut cntraincr me sunction issue du droit ommun: l bormage. Ce dossier devra 	tre annexé à l'engagement des pa 
olution de la vente ou à demander au juge une diminution du prix; 

* APpicatton de I rt. 46 : loi N°65-557 du 10 juillet 1965 : (vente d'n lot ou dune fraction de lot dite loi Care) i le MANDANT ne fourmit pas l'attestation des surfaces sous hwtaine, le MN 
autorise le MANDATAIREà ses frais: 

à faire établir par un homme de l'art, une attestation mentionnant les métrés de la partie privative des biens obiet du présent mandat. ((ADpication de l'art. 46 : lai N°65-557 du lo jubet y 

gompter deo 

le dingnosti techlo às fais, emmunication et copie des documents devam tre foumisa Tacquére, notamet e nment de copprt, e camet dentretien de limmeuble, le diagnostic technique, les diagnostics amiante, plomb, et termites conomant les Daries communes t 'état préyus nar I'article 21-2 du CCH ainsi que le nombre de lots de la copropi moyen annuel de la quote-part, à la charge du vendeur, le montant du buget prévisionnel comsnondant anr d6nensrs corantes du lot, les proofdues en cours. Cette autorisation ne conceme qu 
documents que le vendeur copropriétaire n'aurait pas déjà founis au MANDAT 
du MANDANTet les docunents y atfrents ont l osd DATAIRE, Ce dossier devra ère annei à lengagement des parties Les frais résultant de toutes ces obligations sont i 

authentique. 

Le MANDANT donne tous pouvoirs au MANDATAIRE, pour mener à bien sa mission, notamment 
Indique, présenter et faire visiter les biens à vendre à toutes 

Ie MANDANT 
données 

xCSVTTE à compter de ce jour poar une durée de vingt quatre mois (24). I ne pourra être dénonsé pendant les trois premiers mois. Pasé un �élai de trois mois à compter de sa signature, ce mandat peut tre dénoncé à tout moment par chacune des parties. à charpe pour celle qú entend vy mettre fn d'en aviser l'autre partie quinze jours au mons 1avaue P lettre reoommandée avec demande d'avis de réception (Art. 78 du décret du 20 juillet 1972). PouoirS: 

Réclamer toutes les pièces utiles auprès de toutes personnes privées ou pubigues notamnent le certificat d'ubanisne. les taxes dimposition, les titres de propriétés, etc 
Etablir (ou s'adjoindre ou susiher to ees persannes Acet efet, le MANDANT soblige à assurer au MANDATAIRË le moyen de visiter pendant le cours du présent mandat. 

éventuellement assortis d'ne demande de prêt, aux clauses et conitions nécessaires à l'acconmplissement des présentes et recueillir la signature de l'acquéreur. 
x du MANDATATRE pour l'application des présentes) au nom du MANDANT, tous actes sous seing privé (compromis en particulier) 

Négocier, sil y a ieu, avec tout titulaire d'un droit de pré 
sera à la charge du préempteur. Le MANDANT restant libre de refuser si le prix net propriétaire est inférieur au prir convenu sur le mandat. 

de preempon, le prèempteur sera subrogé dans tous les droitset obligations de l'acquéreur : donc, toute rémunération incombant à l'acquéreur 
Faire gratuitement toute pubiité sur tous support 
les sites intemet de sonéo sra a comvenance: petites annonces, vitrine : afiche fonat A4, fichiers infornaiques libreneat acessibles (internet), également diffuser sur tous 

de rectification sur les données le concernant. Publier toute photoraphie et toute vidéo (même par drone), étant entendu gue le MANDANT eSt seul propriétaire du droit à l'image de son bien. rticularités du bien ; conformément à la loi relative à lIinformatique, aux fichters et aux libertés �u o6 janvier 1978, le MANDANT a droit �'accès et 
Apposer un panneau « A vendre » (pour Jes biens don Commimier ie Gtes ens cont ie pri sur le rnandat est au prix de l'estimation) et « Vendu par », a l'endroit que le MANDATAIRE jugera utile. 
Sadioindeou uhstimeruPesoneoe son chotx et atoriser la delkgation de mandat. Le dléguÃ engagera saresponsabilité à lkgard du mandant. 
Satisfaire, sil v a ieu à b ABca asoeno pour laccomplissement des présentes 

dintention d'aliéner, exigée par la loi. En cas �ecerdce �u droit de préemption, négocier avec l'organisme préempteur, bé 
d'avertir le MANDANT, étant enteodu entendu que le MANDANT garde Je droit daccepter ou refuser le prix proposé par le préempteur, si ce prix est inférieur au prix demandé 
Le bien1 ne pourra faire l'obiet 

ura aire lobyet dhne campagne publiataire qu'à compter de la transmission au MANDATAIRE du DPE, le nombre de lots de la oproprieté, le montant du budget prêvisionnel pour le lot. les pocéd1Inee on tout à la charge du MANDANT. 

le Mandant a la faculté de renoncer au Mandat dans le délai de QUATORZE JOURSà compter de la date de signature des présentes. 

acceple que le MANDATAIRE récolte et utilise ses données personnelles afin de mener à bien sa mission. Le MANDANT autorise notamaent le MANDATALRE À transmettre ses 
persanndesà des tiers concenés (notaires, diagnestiqueurs, SPAN�,-) dans le cadre d'une vente. Ces données seront supprimées 24 1D0is apeèsa fín de la mission. Art. lag6-1 du code de la consommation (modifé par la loi n°204-344 du 17/o3/4 art 39):«Le professionmel prestataire de services iniome ke consomnate par berit, par ketre nominative ou 

courier élctrnique dédiés, au plus tôt trois mois et au phus tard un mois zvant le terne de la pernode autorisant le rejet de la reconduction, de la posibilté de ne pas rcond1uire le contrat qu'l a concu avec une clause de reconduction tacite. Cette infornation, délivrée dans des termes clais et compréhensibles, mentionne, dans un encadré apparent, la date limite de résiliation. 

Lonque cette information ne hu a pas été adressée conformément aax dispositions du premier ainéa, le consomamateur peut mettre gratitement un terme au contral,à tout moment å compter de la date de reconduction lsancs efiectuées après la demi|re date de reconduction ou. sagisant des contrats à dirée indäerminée, prts la date de transormation du coatrat inibal à durde deteminke, sont dans ce cas remboursées dans un délai de trente jrurs à compter de la date de résiiation, détuction faite des smnes correspondant, jusquà celle-ci, à lextetin du coatrat. A defaut de rembouement dans les conditions prévues -desss, les sommes dues sont prodtuctives �imtérets au tax légal. Les disposions du prbsent artice sappiquent suns petjudice de celles qu soumetent lkement 
certains contrats à des regles particulières en ce qç concerme liníormation du consommater. Les trois alinéas précedents ne sont pas appicabaes aus eploitants des services d'eau potable et d'assainissement. Is sont appicables aux consommateurs et aux non-professionnels. 

Le MANDATAIRE s'engage à: 

Le MANDANT déclare et reconnait que préalablement à la sigature des présentes, ila reçu les informations prévues aux articles Lait-, Liu-2 et l21-17 du Code de la 
consommation, qu'il a cu le temps nécessaire et suffisant pour en prendre connaissance, se renseigner t les comprendre. 

poursuites pouvant être éventuelement exercées par 

i seront restitués en fin de mission sauf convention contraire des parties 

Conformément à 'articde Lau3 du Code de la consommation, le Mandant est informé que, cn tant que consomnateur, i1 a le droit de recourir à un méBiateur de la consomnation en vue de la 
résolution amiable du litige qui pourrait l'opposer au Mandataire. Les modalités de cette médiation sont organisécs par les artices L 611-1 et sutvants et R 612-1 du Code de la consommation 
Le nom du médiateur dont relève le Mandataire et auquel peut s'adresser le consommateur est l'association des médiateurs des métiers de limmobiier (MBDDONOCONS0LAlle du Parc de Mcscmensa 
-Bat A -S 25222-44505 LA EAUE CEDEX https://medimmoconso.frladresser-ne-reclamation) 
Faculté de rétractation du MANDANT: 

- informer le MANDANT Sur tous les éléments nouveaux (législatifs, prix, : situation économique, ...). 

au dossier. Dans le cas de pluralité de 

Si le MANDANT entend utiliser cette faculté, il utilisern le fomulaire idessous ou procèdera à toute autre déclaraion dénuée d'ambiguité, exprimant sa volonté de se rétracter et Iadressera en 
recommandé avec demande d'avis de réception au MANDATAIRE désigné, dans un délai de QUATORZE JOURS, qui commence à courir le jour de la signature des présentes, étant prbcist que le iour de 
ce jour de départ n'est pas compté, le décompte de ce délai commence le lendemain ào heure et expire le L4e jour à minit. 

- réaliser toutes les démarches pour vendre ce bien : diffusions ses 9 sites internet (9 langues) et sur son réseau. 

L'arice de la faculté de rétractation par le MANDANT ne donnera lieu à aucune indemnité, ni frais Les prestations devant être exécutées par le MANDATAIRE, dans le cadre des présentes, et 
notamment la diffusion d'annonces portant sur l'offre de vente des biens, ne devraient debuter quà lepiration de ce �elai de rétractation. 
Si le MANDANT demande que Texéution du Mandat débute avant l'expiration du dâai de reractation, cette demande d'exécution immédiate du mandat ne le prive pas de sa faculté de rétractalion 
pendant le délai de 14 jours tant que l'Agence n'a pas pleinement exécuté sa mission, 

Lignes : 

Jouissance : L'entrée en jouissance aura lieu lors de la réalisation de la vente par acte authentique, le mandant déclarant que les biens à vendre seront à ce moment. libres 
de toute location, occupation ou réquisition. 

Mots : 
Chiffres 

Rayés nuls 

- Efectuer une sélection préalable des candidats acquéreurs: cette sélection permettant d'éluder curieux et autres personnes non solvables ou mal intentionnées. 
-informer le MANDANT de l'accomplissement du Dar tout écrit remis contre écépissé ou émargement ou LRAR ... dans les huit jours de l'opération, en 
joignant le cas échéant une copie de la quittance ou du reçu délivré, ce, conformément à l'art.77 du décret N°72-678 du 20 juillet 1972. 

uBon 

- mettreà la disposition du MANDANT un espace dédié sur le site www.abafim.fr avec un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATARE. 
rendre compte du résultat des visites effectuées et des actions entreprises ainsi que des résultats de ces actions au MANDANT, à une fréquence mensuelle, notamment par email. 
organiser un rendez-vous physique ou téléphonique tous les mois pour faire le point sur le déroulement de sa mission. 

Le MANDANT reconnait expressénment avoir pris connaissance préalablement à la signature des présentes, de l'intégralité des services défnis au présent mandat. 
conformément aux articles L 111-1 t suivants du Oode de la consommation et avoir reçu un exemplaire du présent mandat et des conditions au recto. 

LE MANDANT (propriétaire) 

Nature du bien: 

le 

" Bon pour mandat: poue ma nodat" 

Je soussigné(e), déclare annuler le mandat de vente ci après 
N° de r mandat: 

Date de signature du nandat de vente : 

A HAGEDET 

Noo et prénom då (desi mandant(sl 

bénéficiaire de ce droit à la condition 

los 

charge 

Conjoint non propriétaire 
.Nom + prénom 

Bon pour autorisation de vendre 

,le 15/04/2024 

Formulaire de rétractationfàcontter et retourner pour résiliation de mandat (Code de la conscOmunation articles, L121-22À Lai21-26) Parnillon à retoumer daté et signé par le (s) mandant(6) pAr lettre recomand*aY*i imanehe ou igaur férié ou chômé, le premier jour ouvrabe suvau 
de réception à l'adresse figurant en entête au recto du présent document. Conditions 

fornulaire à expédier au plus tard Je quatorzième jour de la signatute du présent contrat, ou si ce d expire 

LE MANDATAIRE (Agence) 
«Mandat accepté. 

andod a 

Signature(s) du (des) mandant(3): 

propriétaires, le ou les propriétaires signataires de ce mandat ont l'accord du ou de tous les autres proprétaires ct agisscnt donc, égalerment solidairement, cn tant que leur mae -Le MANDANT s'oblige à donner au MANDATAIRE toutcs facihtés pour faire visiter son bien tous les jours au heures ouvrables. 

Drrée dhu Mandat: 

-mettre en avant le bien en le différenciant des autres biens: "Exclusivité". 
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